
Je reste concentré 
sur la route, je 

proscris tout usage 
du téléphone y 
compris en kit 
mains libres

Je privilégie la 
visioconférence lorsque 
cela est possible

Je planifie et 
prépare mon 

trajet en amont 
et j’optimise mes 

déplacements

Je pars en 
déplacement 

dans le cadre de 
mes missions

Pour les 
longs trajets et/
ou déplacements 
sur plusieurs jours, 

je privilégie les 
transports en 

commun et/
ou je réserve un 

hébergement

Je reste prudent et 
respecte le code de la 
route pour ma sécurité 

et celle des autres

En cas d’usage d’un 
véhicule motorisé, je 

m’assure qu’il est en état 
de prendre la route et 
en cas de chargement 

qu’il soit bien 
arrimé

En cas de fatigue, je 
prends le temps de 

m’arrêter en toute 
sécurité

Si je suis 
sous traitement 
médicamenteux, je 

vérifie qu’il n’y a 
pas de contre-

indication à la 
conduite

Je ne prends pas 
la route en cas de 

consommation de 
stupéfiants, CBD, 
cannabis et 
d’alcool

Je suis arrivé à ma 
destination en toute 

sécurité
Prévent’routier : 
Ensemble pour la 
sécurité routière 
Salarié en déplacement 
professionnel ? 

Voici quelques conseils pour 
voyager en toute sécurité !

En 
France, la 

part des accidents 
dû par la prise 

de médicaments 
représente entre 3 

et 4%
(Source : Sécurité 

routière)

Lire 
un message 

en conduisant 
multiplie le risque 

d’accident par 23 !
(Source : Sécurité 

routière)

En 
2022, 3267 

personnes 
ont été tuées 
sur la route dont 
28% avec la vitesse 

excessive comme 
facteur mortel

(Source : ONISR) 

Au 
volant, le cocktail 
alcool et cannabis 
multiplie par 29 le 
risque d’accidents 

mortels ! 
(Source : Sécurité 

routière)
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Prévent’routier : 
Ensemble pour la 
sécurité routière 

Employeur, vos salariés effectuent 
des déplacements professionnels ? 

Améliorez votre culture de prévention en 
gérant les risques routiers !
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FORMEZ TOUS LES 
ACTEURS DE VOTRE 

ENTREPRISE

4

2

En cas 
d’activité 

de transport de 
charges, veiller 

à l’arrimage, 
l’immobilisation et 

la séparation 
des charges de 

l’habitacle

Gérer et planifier 
les déplacements 
en amont (calcul 

d’itinéraire, 
anticipation 

des difficultés 
possibles etc.)

Choisir 
le moyen 

de transport 
le plus adapté 
en privilégiant les 

transports en 
commun autant 

que possible

Mettre en œuvre 
une politique 

de déplacement 
incluant un hébergement 

possible lors des 
longs trajets ou de 

déplacements sur 
plusieurs jours

Adapter 
l’organisation 

de travail

Adapter les 
véhicules en 

fonction de la 
mission réalisée par 

le collaborateur & 
Aménager les véhicules 

et les doter de 
l’outillage 

nécessaire

CHOISISSEZ ET 
ENTRETENEZ LES 

VÉHICULES

S’assurer que les 
véhicules utilisés 

soient entretenus et 
en état de prendre la 

route

Équiper les 
véhicules des 

équipements 
électroniques et 

des systèmes 
d’assistance à la 

conduite

Veiller au 
respect de la 

réglementation de 
votre flotte automobile 

(assurance, contrôle 
technique etc.)

Mettre en place 
une politique de 
communication en y 
intégrant la réalisation 

des communications 
uniquement à 

l’arrêt

Les acteurs concernés sont :
•	 Les opérateurs,
•	 Les chefs d’établissements,
•	 Les managers,
•	 Les responsables de la flotte automobile,
•	 Les partenaires sociaux et instances représentatives 

du personnel...

Proscrire l’usage 
du téléphone en 

conduisant

Former et 
sensibiliser tous les 

acteurs à la conduite et à 
la prévention du risque 
routier professionnel

ORGANISEZ LES 
DÉPLACEMENTS DE VOS 

COLLABORATEURS

1

LUTTEZ CONTRE LES 
DISTRACTEURS DE 

CONDUITE ET OPTIMISEZ 
LES COMMUNICATIONS

3

Pour les entreprises de plus de 50 salariés, l’ensemble des 
dispositions en matière de réglementation relatives à la 
Santé & Sécurité au travail peuvent être intégrées au sein de 
votre règlement intérieur (tests salivaires, géolocalisation, 
interdiction ou restriction de la consommation d’alcool etc.)

Pensez à vérifier 
annuellement la validité 
du permis de conduire de 
vos collaborateurs !

L’organisation du 
travail est un facteur 
de risque d’accident de 
la route. Votre équipe 
santé travail peut vous 
accompagner dans la 
mise en place d’un plan 
de prévention du risque 
routier professionnel. 
Ce risque est à noter 
dans le Document 
Unique d’Évaluation des 
Risques Professionnels.  


